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 Il y a 22 ans tout juste aujourd’hui, la population arménienne du village de 
Maragha a été victime d’un massacre sans précédent. C’est là un des faits les plus 
tragiques et les plus méconnus de la guerre offensive que l’Azerbaïdjan mène contre 
ce bourg du Haut-Karabakh qui compte près de 6 000 habitants dont des dizaines de 
réfugiés arméniens ayant fui les pogroms perpétrés à Soumgaït, à Bakou et dans 
d’autres localités de l’Azerbaïdjan soviétique.  

 Dans les premières heures de la matinée du 10 avril 1992, les forces armées 
azerbaïdjanaises ont lancé une offensive contre le village endormi. Les personnes 
qui étaient dans l’impossibilité de s’échapper et celles qui ne sont pas parvenues à 
prendre la fuite – femmes, enfants et personnes âgées notamment – ont été tuées 
sans distinction et leurs maisons ont été pillées et incendiées. Le village a été 
entièrement détruit avant d’être occupé par les forces azerbaïdjanaises.  

 Les faits, à savoir le massacre de la population civile de Maragha, ont été 
corroborés par diverses organisations de défense des droits de l’homme, dont 
Human Rights Watch et Amnesty International. Une cinquantaine d’habitants ont été 
tués et leurs corps ont été mutilés et défigurés. Quarante-cinq ont été pris en otage, 
dont 9 enfants et 29 femmes. Deux semaines plus tard, après une nouvelle attaque, 
la population a été déplacée. Les maisons ont été saccagées puis, pour la plupart, 
incendiées. On ne sait toujours pas quel sort a été réservé à nombre des otages.  
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 Aujourd’hui, nous rendons hommage aux victimes innocentes du massacre de 
Maragha et appelons votre attention sur le fait que l’Azerbaïdjan continue de mener 
une politique fondée sur la xénophobie, le racisme et le discours haineux envers 
l’Arménie et les Arméniens, politique qui constitue l’un des principaux obstacles au 
progrès des négociations relatives au Haut-Karabakh. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l’Assemblée générale au titre des points 33, 67 
et 77 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent de l’Arménie  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Garen Nazarian 

 


